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I. Après en avoir délibéré

1. Vu la requête du 24 février 2020 introduite par le sieur Elie 
Sandwidi (ci-après, « le premier requérant »), dirigée contre le 
Burkina Faso, la République du Bénin, la République de Côte 
d’Ivoire et la République du Mali (ci-après, « les États défen-
deurs ») et enregistrée au greffe, le 3 mars 2020.

2. Vu la requête en date du 30 avril 2020 introduite par le Mouvement 
burkinabè des droits de l’homme et des peuples (ci-après, « le 
deuxième requérant ») dirigée contre les États défendeurs et 
enregistrée au greffe, le 11 mai 2020.

3. Considérant que dans ses écritures du 2 mai 2020, reçues au 
greffe le 3 juin 2020, le Mali a sollicité, sur le fondement de l’article 
54 du Règlement, la jonction de deux instances au moyen que les 
deux requêtes ont le même objet, c’est-à-dire, la demande de 
réintégration et, à défaut, l’indemnisation d’Elie Sandwidi, ce qui 
créée un lien suffisant entre les deux litiges pour permettre de les 
juger ensemble.

4. Considérant que l’article 54 du Règlement Intérieur (ci-après,  
« le Règlement ») dispose : « A toute phase de la procédure, la 
Cour peut, d’office ou à la requête d’une des parties, ordonner 
la jonction des instances connexes lorsqu’une telle mesure est 
appropriée en fait et en droit ».
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Requête 014/2020, Elie Sandwidi c. Burkina Faso et 3 autres
Requête 017/2020, Mouvement burkinabè des droits de l’homme et des 
peuples c. Burkina Faso et autres 
Arrêt du 26 juin 2020. Fait en anglais et en français, le texte français 
faisant foi.
Juges : KIOKO, BEN ACHOUR, MATUSSE, MENGUE, CHIZUMILA, 
BENSAOULA, MUKAMULISA, TCHIKAYA, ANUKAM et ABOUD 
S’est récusé en application de l’article 22 : ORÉ
Sur la base des observations selon lesquelles l’objet de la requête 
introduite par les requérants dans les deux actions distinctes était 
similaire et que les deux actions étaient dirigées contre les mêmes États 
défendeurs, la Cour a ordonné la jonction des deux instances.
Procédure (jonction d’instances, 5 - 10) 
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5. Considérant qu’il résulte de ce texte que le pouvoir discrétionnaire 
dont dispose la Cour pour ordonner la jonction d’instances 
s’exerce lorsqu’elle est saisie de deux ou plusieurs instances non 
identiques mais telles qu’il est de bonne justice de les instruire et 
juger en même temps afin d’éviter des solutions qui pourraient 
être inconciliables. Une telle jonction doit être, non seulement, 
conforme au principe de bonne administration de la justice mais 
aussi aux impératifs d’économie judiciaire.1

6. Considérant qu’en l’espèce, les requêtes sont dirigées contre les 
mêmes États défendeurs, à savoir le Burkina Faso, le Bénin, la 
Côte d’Ivoire et le Mali.

7. Considérant, en outre, que les faits à l’appui des deux requêtes 
sont similaires. Ils tirent leur origine du recrutement du premier 
requérant à la Cour de Justice de l’Union économique et monétaire 
ouest africaine (CJ-UEMOA) et de son licenciement dont il a 
contesté, sans succès, la légalité devant le Comité consultatif 
de la Commission de l’UEMOA (CCP UEMOA), le Conseil des 
ministres et la Conférence des Chefs d’État et de Gouvernement 
de l’UEMOA ainsi que devant ladite Cour.

8. Considérant, par ailleurs, que la qualification juridique tirée des 
faits, est la même, de part et d’autre. Les requérants allèguent, 
en effet, les mêmes violations : violation du droit à une égale 
protection de la loi consacrée, du droit au respect de la dignité 
inhérente à la personne humaine, du droit à ce que sa cause soit 
entendue et du droit de propriété, respectivement, consacrés par 
les articles 3(2), 5, 7 et 14 de la Charte africaine des droits de 
l’homme et des peuples.

9. Considérant, enfin, que les requérants formulent les mêmes 
demandes au fond et sollicitent, pendente lite, le bénéfice des 
mêmes mesures provisoires.

10. Considérant qu’il s’infère de ce qui précède, que la jonction de ces 
deux instances est appropriée en fait et en droit, en application 
de l’article susvisé et est conforme aux principes gouvernant une 
bonne administration de la justice.

11. Considérant qu’il y a lieu, dès lors, d’ordonner la jonction des 
instances introduites par le premier requérant et par le deuxième 
requérant contre les mêmes États défendeurs, à savoir, Burkina 
Faso, le Bénin, la Côte d’Ivoire et le Mali.

1 CIJ, Certaines activités menées par le Nicaragua dans la région frontalière (Costa 
Rica c. Nicaragua), jonction d’instances, ordonnance du 17 avril 2013, § 18.
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II. Dispositif

12. Par ces motifs ,
La Cour,
À l’unanimité ordonne
i. La jonction des instances introduites par les requérants.
ii. Que les deux instances ainsi jointes seront intitulées « Jonction 

des instances dans les affaires requête No. 014/2020 et 017/2020 
- Elie Sandwidi et le Mouvement burkinabé des droits de l’homme 
des peuples c. Burkina Faso et Trois autres États ».

iii. Que la présente ordonnance et les pièces relatives aux instances 
jointes seront signifiées aux parties.


